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Général Jean-Baptiste Eblé, parrain de l'EMIA 60
Général artilleur de l'Empire, il sert l'armée napoléonienne pendant 45 
ans et s'illustre pariculièrement pendant la retraite de Russie à la fin de 
laquelle il laissera la vie sur le sol prussien, le 31 décembre 1812. 

7

de la Grande Armée pour la cam-
pagne de Russie. Jusqu’à la Mos-
kova, nous sommes à l’avant-garde 
de cette marée humaine en armes. 
Mes pionniers font franchir cette 
rivière aux troupes sous l’effroy-
able canonnade de cette bataille. La 
victoire est amère et la retraite qui 
s’en suit prend des allures d’apo-
calypse. Notre gigantesque et frin-
gante armée se transforme en une 
horde hagarde, malgré quelques 
unités encore en bon ordre. Le froid 
et la maladie deviennent des enne-
mis bien plus redoutables que nos 
poursuivants russes. Nous tombons 
face à un ultime rempart, un sata-
né fleuve appelé Bérézina. Il vient 
de dégeler et charrie des blocs de 
glace, la température est de 26 de-
grés en dessous de zéro et il neige à 
gros flocons. Nous avons reçu pour 
mission d’y dresser deux ponts. Ac-
culés par l’ennemi, il en va de la sur-
vie des nôtres et de l’honneur de la 
France. Je m’immerge moi-même 
aux côtés de mes hommes, fidèle à 
mon habitude de montrer l’exemple 
au mépris du risque. Des milliers 
de trainards meurent sous le feu et 
le froid mais la Grande Armée est 
sauvée. De mes 400 hommes, seu-
lement 6 vont survivre, je n’en fe-
rai pas partie. Épuisé et souffrant je 
meurs un mois plus tard en Prusse à 
55 ans, sans revoir femme, enfants 

ni patrie. 
Soldat du roi devenu général d’Em-
pire par le mérite et la volonté. 
Quel honneur vous me faites de me 
choisir. Sous le regard de vos pairs, 
votre promotion est baptisée en 
mon nom, qui vous rappellera aux 
valeurs que j’espère avoir incar-
nées, honneur, courage, humilité et 
dévouement. ■

Je suis Jean-Baptiste Eblé, né en 
Lorraine le 21 décembre 1758. 
Mon père, fils de tisserands, 

simple soldat sous Louis XV, se 
hissera par le mérite et l’ancienne-
té à la qualité d’officier de fortune. 
Je suis sa trace en débutant comme 
enfant de corps à l’âge de 9 ans. 
Sous-Lieutenant, puis Lieutenant à 
28 ans, la Révolution m'offre l'op-
portunité inespérée de gravir les 
échelons en m'illustrant particuliè-
rement à partir de 1792 lors de la 
guerre opposant la France à tous 
les autres pays Européens. Promu 
général de brigade le 29 septembre 
1793, puis général de division le 
25 octobre, à la tête de l’artillerie 
de l’Armée du Nord, je mène vic-
torieusement les sièges d’Ypres et 
de Nieuport durant la campagne 
de Flandres, puis ceux de Fort 
l’écluse, Bois le Duc et Utrecht 
pendant celle d’Allemagne. Com-
mandant en chef de l’artillerie de 
l’Armée du Rhin, je repousse les 
Autrichiens nous assiégeant dans la 
ville de Kehl. L’organisation minu-
tieuse et la manœuvre audacieuse 
de mon artillerie assurent alors ma 
renommée.

En 1810, l’Empereur m’ordonne 
de prendre le commandement de 
l’artillerie de l’Armée du Portugal. 
Mon acharnement permet de dé-
faire les anglo-portugais aux sièges 
de Ciudad Rodrigo et d’Almeida. 
Je n’hésite pas à faire entendre mon 
point de vue à mes chefs pour dé-
fendre mes hommes et mon avis sur 
la conduite des opérations. J’ai tou-
jours été ferme voire intransigeant 
avec la troupe, mais je m’applique 
à commander avec bienveillance et 
humanité. 
En juin 1812, je prends le comman-
dement du corps des pontonniers 

L'insigne de la promotion Eblé
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pour sauter dans la cuvette. Je suis 
largué le 6 avril 1954 et me plonge 
dans les combats. La défaite, amère 
et cruelle, m’envoie dans l’enfer des 
camps de rééducation du Vietminh. 
Après plusieurs mois de captivité, 
je rentre enfin auprès des miens. 
Je suis plusieurs fois cité, et promu 
officier de la Légion d’honneur ; 
mais également marqué à vie, dans 
ma chair et mon esprit, par ces an-
nées de guerre sur une terre tant 
parcourue. Qu’importe ; je fais de 
nouveau face à l’épreuve du feu 
en Algérie avec mon régiment de 
cœur, le 2e régiment étranger de pa-
rachutistes. 

Après un passage à l’état-major des 
troupes aéroportées à Paris, je suis 
nommé officier de liaison en Alle-
magne auprès de la Bundeswehr. 
Le 29 mai 1963, je prends le com-
mandement du 2e régiment étranger 
de parachutistes à Bou Sfer, en Al-
gérie. Commence alors ce que l’on 
a appelé plus tard, à mon plus grand 
honneur, la « révolution Caillaud ». 
Je mets en place ce qui caractérise, 
pour moi, l’efficacité de ce futur 
régiment d’élite : la spécialisation 
des compagnies de combat. Je suis 
ensuite nommé commandant de 
l’École des Troupes aéroportées. 
Là, j’œuvre pour la mise en place 
de tous mes projets longuement 

mûris en état-major. Parmi ceux-
ci, la création du brevet de chuteur 
opérationnel, dont je suis lauréat à 
l’âge de 53 ans. 
Vient le moment de mon adieu aux 
armes. Je quitte une institution qui 
m’a tant apportée mais ce n’est 
que le début d’une nouvelle aven-
ture. Je crée l’Amicale des Anciens 
Légionnaires Parachutistes et me 
rend deux fois au Vietnam, sur les 
traces de mes combats passés. Ces 
deux séjours me permettent de réa-
liser mon dernier service : au sein 
de l’Entraide Parachutiste que je 
préside de 1984 à 1992, je parviens 
à faire venir en France 42 de mes 
anciens légionnaires vietnamiens 
et leur famille, chassés de chez eux 
par le régime communiste.
Arrivant au terme d’une vie bien 
remplie, un ultime honneur m’est 
accordé en portant la main du Capi-
taine Danjou lors des célébrations 
de Camerone. Je m’éteins le 1er oc-
tobre 1995.

Quel honneur de vous parrainer, 
je vous livre modestement mon 
exemple. Ce soir, je vous laisse à 
la méditation. Sous le regard de vos 
anciens, vous devenez des officiers. 
Sachez à votre tour suivre l’esprit 
du chef que j’espère avoir incar-
né. ■

Général Robert Caillaud, parrain de l'ESM 207

Je me nomme Robert Cail-
laud. Je nais et grandis à Au-
biat, village niché au cœur de 

l’Auvergne. J’intègre Saint-Cyr et 
rejoins alors la zone libre et Aix-
en-Provence où l’École Spéciale 
Militaire a été déplacée. L’occupant 
ayant franchi la ligne de démarca-
tion, l’État français me nomme 
cadre des Chantiers de la jeunesse. 
Je m’efforce d’y transmettre la 
flamme de la Résistance et du pa-
triotisme. L’instauration du service 
de travail obligatoire me pousse, à 
l’image d’une grande partie de la 
Promotion, à rejoindre les rangs de 
l’ORA, Organisation de résistance 
de l’armée. 

Arrêté par la Gestapo, ma déter-
mination à combattre l’occupant 
nazi n’en est que renforcée. Relâ-
ché, je prends part aux combats du 
Rhône et de la Loire durant l’année 
1944. Mon régiment, le 152e régi-
ment d’infanterie rejoint les rangs 
de la première armée du général 
de Lattre. Lors de la bataille du 
Bec d’Allier en septembre, je re-
çois l’ordre d’assurer la défense du 
pont de Decize. Pendant toute une 
nuit, mes deux sections tiennent ce 
verrou stratégique et permettent la 
capture de la colonne des 13 000 
hommes du général Elster. Fran-

chissant le Rhin dans les éléments 
de tête, je poursuis le combat en Al-
lemagne. Lorsque la guerre se ter-
mine, je suis titulaire de 3 citations.

Désireux de rejoindre les rangs de 
la Légion étrangère, je pars en In-
dochine en tant que lieutenant au 2e 
régiment étranger d’infanterie. De 
la Route Coloniale n°4 à Dien Bien 
Phu, je me donne corps et âme dans 
mes missions, et forme notamment 
un peloton de légionnaires à che-
val, rapides et silencieux pour char-
ger l’ennemi. Je suis ensuite affecté 
comme commandant d’unité au 2e 
bataillon étranger de parachutistes. 
Alors que mon épouse Geneviève 
vient d’accoucher de notre troi-
sième enfant, je me porte volontaire 
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25 février : la cérémonie des élèves internationaux
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Le 25 février 2022, plus de trente 
drapeaux fl ottaient sur la Cour 

Rivoli. Une prise d’armes solen-
nelle, en présence des ambassadeurs 
et attachés de défense, a célébré cette 
amitié interalliée si particulière.
Ce lien puissant remonte à 1803, 
lorsque pour la première fois, un 
élève offi  cier étranger est accueil-
li à l’École spéciale militaire. Au-
jourd’hui, l’AMSCC compte dans 
ses rangs environ 60 cadets étrangers 
et près d’une centaine d’élèves-of-
fi ciers internationaux. Ils intègrent 
aussi bien l’École spéciale mili-
taire de Saint-Cyr (ESM), l’École 
militaire interarmes (EMIA) que le 
Cours GRH. 
Deux formations diff érentes sont ac-

cessibles :
Une formation longue où ils suivent 
l’ensemble de la scolarité au même 
titre que les élèves-offi  ciers français 
(2 ans pour l’EMIA et 3 ans pour 
l’ESM). Ces élèves étrangers sont 
appelés les élèves-offi  ciers interna-
tionaux.
Une formation courte, d’un mois à 
un semestre, qui complète leur for-
mation initiale dans leur pays d’ori-
gine. Ces élèves étrangers sont ap-
pelés les cadets.
Dans le cadre de ces échanges bila-
téraux et selon le principe de réci-
procité de la formation, chaque offi  -
cier-élève français de dernière année 
eff ectue à son tour un stage dans un 
des pays partenaires. ■

L'insigne du parrain de l'ESM 203
La promotion a souhaité souli-

gner l'abnégation sans faille 
du Général Caillaud, père des chu-
teurs opérationnels. L'écu souligné 
d'argent, avec à sa gauche la lance de 
Saint Michel et à sa droite la Gloire 
originelle de Saint-Cyr, est un hom-
mage à sa fougue et son esprit de 
jeunesse. La voile de parachute et 
l’archange Saint-Michel, saint-pa-
tron des parachutistes, rappelle qu'il 
consacra l'essentiel de sa carrière 
aux troupes aéroportées, à la tête 
notamment du 2e Régiment étran-
ger de parachutistes et de l'École 
des troupes aéroportées. Le noir, 
couleur de l'écu, rappelle les actions 
clandestines de la Résistance et sa 
captivité dans les camps vietminh. 
La Croix de Lorraine évoque son 
passé de résistant au sein du maquis 
d’Auvergne. Elle se prolonge en ar-
cade de pont pour saluer son com-
bat héroïque sur le pont de Decize 

en 1944. 
La carte de 
l'Indochine de 
couleur "vert 
Légion" et 
la grenade à 
sept fl ammes 
évoquent ses 
combats sur ce 
théâtre d'opéra-
tion (de la RC4 à Diên Biên Phu) 
et son attachement aux régiments 
de la Légion étrangère au sein du-
quel il servit au 2e REI, 2e BEP, 
RMLE, 2e REP. Le grade du parrain 
est représenté par les trois étoiles 
d'argent.  L'épée d'offi  cier à la garde 
d'or est chargée du grade et du nom 
en lettres capitales "GAL CAIL-
LAUD". Au sommet de cette épée, 
la gloire originale de Saint-Cyr 
vient recouvrir sa pointe, soulignant 
ainsi la jeunesse et le courage de cet 
offi  cier hors-pair. ■
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ment supérieur, de l’Innovation et 
de la Recherche (MESRI) grâce 
à la présence de 72 universitaires 
(maîtres de conférences et profes-
seurs d’université) et professeurs 
agrégés en position de détache-
ment.

La formation continue, quant à 
elle, est déployée depuis une date 
relativement récente et prend la 
forme de mastères spécialisés, tel   
le mastère « gestion de crise cy-
ber  », accrédités par la conférence 
des grandes écoles (CGE). L’aca-
démie militaire contribue, par ail-
leurs, à l’encadrement des thèses 
professionnelles préparées par un 
certain nombre de stagiaires en 
scolarité à l’école de Guerre Terre 
(EdG-T) dans le cadre d’un parte-
nariat entre le Centre de doctrine 
et d’enseignement du commande-
ment (CDEC) et l’École supérieure 
de commerce de Paris Business 
School (ESCP).

La recherche, enfin, grâce au 
centre de recherche de Coëtquidan 
(CReC), étudie les questions de dé-
fense et de sécurité auxquelles sont 
confrontées les forces armées en 
général et l’armée de Terre en parti-
culier. Fort de 40 enseignants-cher-
cheurs, il contribue à la production 
de connaissances et à l’animation 

de débats doctrinaux. 
L’affirmation de l’AMSCC, 
comme établissement d’enseigne-
ment supérieur de haut niveau, 
a finalement emprunté plusieurs 
formes :
C’est, tout d’abord, l’habilitation 
des diplômes, épousant le proces-
sus de Bologne (avec une scolari-
té organisée en semestres et déli-
vrance de crédits ECTS), de l’ESM 
et de l’EMIA comme valant, res-
pectivement, grades de master et 
de licence. Cette habilitation, pour 
un établissement ne relevant pas de 
la tutelle du MESRI, repose sur une 

L’enseignement académique à Coëtquidan
Au-delà du changement sémantique, la transformation au printemps 
2021 des écoles de Saint-Cyr Coëtquidan en académie militaire, traduit 
aussi la volonté d’installer la grande école du commandement au meil-
leur niveau au sein de l’enseignement supérieur français.

Ronan DOARÉ, 
Directeur général de 
l’enseignement et de 
la recherche

Comme tout établissement 
d’enseignement supé-
rieur, l’académie mili-
taire déploie ses activités 

autour de trois piliers fondamen-
taux  : la formation initiale, la for-
mation continue et la Recherche.

La mission de la formation ini-
tiale, simple dans la formulation 
mais ambitieuse dans son objet est 
de former les chefs militaires de 
l’armée de Terre. Elle est mise en 
œuvre  à l’école spéciale militaire 
(ESM) depuis 1802, avant de pro-
fiter, plus tard, à d’autres types de 

formations dont l’école militaire 
interarmes (EMIA) puis, plus ré-
cemment, à l’école des aspirants de 
Coëtquidan (EMAC). 

Cette formation initiale est dite 
intégrée à un double titre : d’une 
part, les enseignements militaires, 
académiques et humains, organisés 
autour de quatre défis (la combati-
vité, la complexité, l’humanité et 
l’autorité), se conjuguent et sont 
combinés. D’autre part, les activi-
tés de formation académique sont 
conduites en interne après habili-
tation du ministère de l’Enseigne-
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procédure exigeante et complexe, 
faisant intervenir tout à la fois le 
Haut conseil de l’évaluation de la 
recherche et de l’enseignement su-
périeur (Hcéres) et le Conseil natio-
nal de l’enseignement supérieur et 
de la recherche (Cneser). La même 
démarche d’accréditation concerne 
le titre d’ingénieur pour les offi-
ciers-élèves de l’ESM de la filière 
Sciences de l’ingénieur, après éva-
luation de la commission des titres 
d’ingénieur (CTI). La reconnais-
sance de l’AMSCC s’appuie aussi, 
bien entendu, sur l’appartenance à 
la conférence des grandes écoles 
(CGE), organisme accréditeur de 
formations, qui réunit des grandes 
écoles de haut niveau sur des cri-
tères exigeants. Le regard et les at-

tentes de ces différents organismes 
extérieurs contribuent de manière 
décisive à la reconnaissance de nos 
formations diplômantes.

Ensuite, l’AMSCC a conforté son 
appartenance au cercle restreint 
des grandes écoles à forte notorié-
té en conduisant, comme d’autres 
établissements, une politique d’ex-
ternalisation (20 élèves-officiers/an 
pour l’ESM) avec d’autres parte-
naires académiques réputés. Ainsi, 
sont organisées des externalisations 
d’un semestre (Paris 2 Panthéon 
Assas, Polytechnique, HEC, ISAE) 
mais aussi de deux semestres dans 
le cadre d’un double-diplôme fondé 
sur un échange d’élèves/étudiants 
(ESSEC, Sciences-PO, ESCP et 

CentraleSupélec). 
Enfin, sur un plan international, à 
côté du modèle classique et ancien 
des élèves-officiers internationaux 
(EOI) accueillis pour une scolarité 
complète (3 ans pour l’ESM et 2 ans 
pour l’EMIA), l’extension de l’offre 
de formation à des cadets non franco-
phones dans le cadre d’un semestre 
en langue anglaise (SLA) thématisé 
(war studies ou smart robotics) par-
ticipe aussi, incontestablement, à as-
seoir la réputation de l’AMSCC d’un 
point de vue académique.

Finalement, le modèle ancien d’une 
école réputée de formation des chefs 
militaires a progressivement évolué, 
en partie grâce à sa reconnaissance 
par les organismes accréditeurs de 
l’enseignement supérieur, vers un 
modèle de grande école bénéficiant 
d’un triple ancrage régional, national 
mais aussi international.
 
Ce modèle unique de formation in-
tégrée fort de deux filières (Sciences 
de l’ingénieur et Sciences sociales 
et politiques) contribue, depuis son 
origine, à la formation de l’officier 
français mais aussi, désormais, à la 
reconnaissance de la place et du ni-
veau des officiers au sein de la so-
ciété. ■
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Appel à cotisation et bulletin d’adhésion
La cotisation pour l’année 2022 est inchangée depuis 2016, soit 25 €.

Merci de penser à renouveler votre adhésion si cela n’est pas encore fait ! 
Pour cela, nous vous proposons, en alternative d’un simple courrier, de 

nous envoyer un virement à l’IBAN : FR76 1027 8030 0600 0206 5260 157

Votre soutien est déterminant pour per-
mettre à l’association de poursuivre sa 
mission  : accompagner les écoles et 
leurs élèves dans leur parcours, mais 
aussi promouvoir la qualité des ensei-
gnements auprès des plus hautes au-
torités. L’association vous informe par 
ailleurs régulièrement des activités des 
écoles dans une lettre trimestrielle telle 
que celle-ci. Lettre que nous vous en-
verrons volontiers par courriel dans sa 
version couleur si vous acceptez de nous 
communiquer votre adresse mail. Pour 
cela, complétez le bulletin ci-dessous ou 
communiquez-nous vos informations à 

l’adresse amisstcyrcoet@free.fr. Ainsi, 
nous pourrons réserver vos cotisations 
à des projets plus importants comme la 
réalisation des projets de nos élèves offi-
ciers, plutôt qu’à des frais postaux et de 
duplication. 
Depuis quelques mois, nous mettons 
également à votre disposition différents 
documents sur le site web de l’associa-
tion, à l’adresse http://amisstcyrcoet.fr. 
Nous vous souhaitons une agréable lec-
ture de cette lettre trimestrielle et nous 
tenons à votre écoute de toute suggestion 
de nature à améliorer le fonctionnement 
de l’association. ■

ASSOCIATION DES AMIS DE SAINT-CYR — COËTQUIDAN
7 rue Guersant — 75017 PARIS

Nom et prénom : 
Adresse :
Profession :
Courriel : 
Famille à l’école : 	 ESM1 □  	 ESM2 □		  ESM3 □	
EMIA1 □	 EMIA2 □	 EMAC □ 
Année d’admission à l’école :
Déclare adhérer à l’Association des amis de Saint-Cyr - Coëtquidan et vous fait 
parvenir ci-joint ma cotisation annuelle (Membre adhérent : 25 €. Membre avec 
cotisation de soutien : 50 €. Membre bienfaiteur : à partir de 100 €). 

À			   le			   Signature : 

L’association, reconnue d’utilité publique par décret du 7 mai 1931, adresse un 
reçu fiscal permettant la réduction d’impôt prévue par la loi.


